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Sur 1500 mètres entre la Porte de la Villette et la Place de Stalingrad, l’avenue de Flandre 
est un axe majeur du 19e arrondissement, à la fois commerçant, résidentiel et circulé. Il est 
aujourd’hui largement dominé par la circulation et le stationnement des voitures, camions, 
scooters, etc. Habitant.e.s et  usager.e.s en subissent les conséquences : embouteillages, 
pollution de l’air, pollution sonore. 

Avec son Plan vélo doté de près de 150 millions d’euros, la ville de Paris s’est donnée les 
moyens d’inverser la tendance pour assurer un meilleur partage de l’espace public et 
favoriser les mobilités douces. 

Le 19e se met dans la roue du Plan vélo pour un aménagement ambitieux de l’avenue de 
Flandre. Objectif : permettre aux piétons comme aux  cyclistes d’y reconquérir toute leur 
place, avec :

- un aménagement cyclable complet, sécurisé ;
- La transformation du  terre-plein central en promenade urbaine et arboré, sans rupture,      
en surélevant les carrefours, pour faciliter et sécuriser les déplacements piétons ;
- La réduction de la place de la voiture, en circulation comme en stationnement. 

Comme pour le  projet de la place des fêtes ou  l’avenue Jean Jaurès il y a quelques années, 
la Mairie du 19e  associe étroitement les habitant.e.s dans une démarche de co-construction. 
C’est pourquoi, après plusieurs mois de réunions publiques avec les habitant.e.s et les 
commerçant.e.s, avec les adjointes au Maire  Halima Jemni et Sophie Minday, nous 
organisons une votation citoyenne pour choisir le meilleur scénario d’aménagement 
de l’avenue de Flandre. 

Cette votation est ouverte depuis le 11 décembre et jusqu’au 12 janvier 2018, par 
internet, par courrier ou en se rendant directement sur les nombreux lieux de vote aux 
alentours de l’avenue de Flandre.

« Je suis convaincu que nos concitoyens sont prêts à s’approprier les enjeux de la 
lutte contre la pollution et à choisir le meilleur projet pour l’avenue de Flandre. Notre 
ambition : qu’elle ressemble mieux à la façon dont  riverain.ne.s et usager.e.s ont en-
vie d’y vivre. J’appelle les habitants et les usagers du quartier Flandre à participer 
massivement à cette votation citoyenne. C’est vous qui aurez le dernier mot ! » 

François Dagnaud, Maire du 19e
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Avenue de Flandre : une votation citoyenne 
pour choisir le meilleur projet !


